
 

 
Procès-verbal de l'Assemblée générale du CDVL 46 

Du 20 Janvier 2023 à Livernon 
 

Présents : 13 
- CDVL : Roland BESOMBES, Président, Didier RUSCASSIE, Trésorier ; 
- EPAL : DTE Eric BENNEVENT, Philippe MARAIS, Laurent VIROLES, Philippe 
SAVINAUD et Jacques COMTE moniteurs 
- CEA : Pierre GALAN Président 

- CVL : Laurent FOUCHER, Président 

- VLC : Roland BESOMBES Président ; Baïa BENSEKHRI, Sébastien RIEUNIER, 
GARRIGUES Olivier 
- FFVL : Laurent CHAMERAT, Cadre technique 
 
Excusés 2 : 
- CDVL : Gilles DAJEAN Secrétaire remplacé par RIEUNIER Sébastien. 
- CODOS : Didier CHAUBET. 
 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Ordre du jour de notre AG (non élective) 

- Bilan moral présenté par le Président Roland Besombes. 
- Rapport financier présenté par le trésorier Didier RUSCASSIE. 
- Bilan de l'EPAL présenté par le DE Eric Bennevent. 
- Vote de l’assemblée pour renouvellement du Trésorier démissionnaire 
- Vote de l’assemblée pour renouvellement du Vice-Président démissionnaire. 
- Projets 2023. 
- Questions diverses. 
BILAN MORAL 
Conformément aux statuts, l’AG n'est pas élective cette année mais néanmoins à la suite de 
la démission de notre trésorier et celle de notre Vice-président nous renouvellerons ces 
postes à pouvoir.   
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L’effectif des licenciés est en légère augmentation avec 239 licenciés dans notre 
département : 
• Vol Libre Cadurcien 66 
• Castelnau Vol Libre 45 
• Causse en ailes 36 
• Ecole Parapente Valley 77 
• EPAL 15 
 
Le CDVL constate une bonne augmentation de son effectif. La palme revient à L'école 
d'Hervé Delaunay de Parapente Walley qui est en forte progression, ainsi que Castelnau vol 
libre. Le club VLC se maintient, l’EPAL n'a formé que 6 jeunes pilotes en 2022. Causse en 
Ailes est en légère baisse. 
Notre ligue connaît une progression cette année. 
 
Le président tient à remercier tous les bénévoles du CDVL qui s'impliquent pour le bon 
fonctionnement de notre école. Remerciements particuliers à Didier pour la tenue du site 
EPAL, pour la tenue des comptes CDVL et aussi pour la démarche auprès du Crédit Agricole 
qui a permis de financer un Pack complet destiné à l'école.   
  
 2022 aura été une bonne année pour notre activité, la canicule de l'été a procuré de beaux 
vols pour les plus audacieux mais rendu difficiles les vols pour les pratiquants moins aguerris 
: il fallait attendre tard le soir pour voler dans des conditions acceptables pour les jeunes 
pratiquants. 
 
On note une très bonne fréquentation de nos sites Lotois venus des clubs voisins et environs 
de notre région. 
 
De grands vols sont réalisés par nos crosseurs. 
 
On peut regretter le NOTAM MANTICORE qui a empêché les vols sur nos sites pendant 3 
semaines en septembre. 
 
Une session Bi place a été organisée cette année encore par Parapente Walley, merci à la 
ligue Occitanie qui a choisi Lot. 
 
    Hervé Delaunay a aussi contribué aux sessions « voler mieux » organisées par le VLC ainsi 
que des journées SIV à Annecy. 
 
David SCHRALL qui exerce à Cajarc qui a animé des stages SIV. David a ouvert une école 
pro en Aveyron mais pratique sur les sites de Causse en Ailes. 
 
Le CDVL a aidé financièrement les pilotes qui ont participé à ces formations. 
Les pilotes bi places ont fait découvrir bénévolement le parapente aux élèves du lycée de 
Gourdon lors de la journée UNSS du CODOS Lot. 
 
Les pilotes de Douelle ont fait découvrir le vol libre aux réfugiées Ukrainiennes. 



Les journées bi places à Cajarc au profit de la lutte contre la mucoviscidose ont connu un 
franc succès. 
 
Le VLC a organisé sa traditionnelle fête au mois de juillet, suivie par celle de Castelnau à 
Bretenoux. Ces rendez-vous devraient permettre de meilleurs échanges entre clubs.   
 
 (Question) A ce sujet au cours de ces rencontres je voudrais demander que le bi place de 
l'EPAL soit mis à disposition des demandeurs des clubs pour ces manifestations. 
 Après échange de l'assemblée il est acté le prêt d'un biplace au club pour un pilote 
bi placeur membre d'un club lotois, dans la limite de la disponibilité du matériel. 
 
 Nous avons aussi représenté le vol Libre à la journée des sports de pleine nature du conseil 
Départemental du Lot. Cette journée ne sera pas reconduite en 2023 sous cette même 
formule, mais une journée découverte sports nature sera organisée par les disciplines, pour 
nous certainement une journée découverte bi place sur un site Lotois. Cela nous a été 
proposé lors de la réunion le 8 décembre à Cahors 
 L'assemblée valide la participation à l'événement. 
 
Nous remercions le conseil Départemental du Lot pour son aide financière et matérielle 
apporté à notre CDVL. On rappelle que le Conseil Départemental du Lot a participé à la 
pérennisation des sites (décollage du Roc, du Mercou, atterrissage de Castelfranc) par 
l'achat de ces parcelles. Une convention d'utilisation des sites sera signée entre le CDVL et 
le département. Le panneau d'informations du Mercou est en cours de réalisation. 
  
 L'assemblée valide une aide financière à destination des clubs pour l'entretien des 
sites, confirmée en réunion du comité directeur. 
 
Le CDVL et l'EPAL doivent contribuer à former et perfectionner de nouveaux pilotes qui 
viendront rejoindre l'effectif Lotois. 
 
Espérons que cette année nous soyons dotés de manches à air par la FFVL, elles nous 
manquent cruellement depuis deux ans ! 
 
Site internet, par suite de la mise à la retraite de notre amis Didier RUSCASSIE, Jaques Comte 
se propose pour la gestion de ce site. 
 L'assemblée valide la gestion du site par Jacques COMTE. 
 
  Le Président demande à tous de fournir un effort pour la communication qui fait défaut au 
sein de notre CDVL, privilégier lors d'interrogations l'échange oral direct que l'envoi de 
messages qui prêtent à confusion et sont souvent source de conflit. 
Accidentologie : 
Cette année encore de nombreux accident ont ternis notre activité, pour notre département 
ce sont 8 accidents graves. 
Nous connaissons depuis quelques temps des conditions difficiles dues aux canicules de 
l'été, Nous devons rester vigilants, voler est un plaisir et il faut savoir renoncer. C'est aussi 
pour les anciens un devoir de rappeler aux jeunes pilotes les limites à ne pas dépasser.    
 L'assemblée valide le maintien de la cotisation CDVL à 3€. 



 



 


